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DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 
 
 
 

 

1. Adoption PV 

Le PV n° 4 de la réunion du 7 octobre 2021 est adopté. 

 

2. Point sur le Championnat Seniors 

Le dimanche 31 octobre 2021, les rencontres suivantes n’ont pas eu lieu suite à un arrêté municipal à savoir : 

 D3/B : AS BALLÉE 2 / FC LA CHARNIE 1  

 D4/C : AS BALLÉE 3 / ES ST CHRISTOPHE DU LUAT 1 

 D4/H : US ST PIERRE LA COUR 3 / ERNÉE 5 
Ces rencontres sont reprogrammées au jeudi 11 novembre 2021. 
 
 
 
3. Match Fc Ménil 1 / Us Changé 4 
La Commission Départementale d’Organisation des Compétitions Seniors prend connaissance du dossier transmis par la 
Commission Départementale Réglementaire et Contentieux (match cité dessus). Elle décide que cette rencontre FC MÉNIL 1 / 
US CHANGÉ 4 du dimanche 24 octobre 2021 et comptant pour le Championnat de Deuxième Division – Poule C soit rejouée 
le jeudi 11 novembre 2021 à 15 Heures. 
 
 
4. Homologation des rencontres 
 
La commission homologue les résultats des rencontres qui n’ont donné lieu ni à réserve, ni à réclamation, ni présenté 
d’irrégularité jusqu’au 10 octobre 2021 inclus (article 147 des R.G. de la F.F.F.) 
 
  

* * * * * * * * * * 
       Prochaine réunion :   sur convocation 

* * * * * * * * * * 
                                                                                                                            Le Président de la commission 

                                                                                                                                                                                                                                                                                              
   Pascal PERRET 
 

 

Commission Section SENIORS – FUTSAL – VÉTÉRANS   
   

Saison 2021-2022 Date :  Mardi 2 Novembre 2021 – Séance ouverte à 21 H 30 PV n° 5 
   

 Présents :  
 

 
MM. Claude BARRÉ, Alain CAILLET, Jean-Paul NOUVEL, Pascal PERRET et 
Nicolas POTTIER. 
  

   

Absent excusé : 
 
 MM. Yvon DUPRÉ, Yoann FOUASSIER et Jean- Noël PICOT.  

   


